
        Bulletin Officiel n° 7 

        du Jeudi 5 Septembre 2024 

 

District de l’Ain de Football 

26 rue du Loup—01440 VIRIAT 

Tél : 04.74.22.87.87  

Email : district@ain.fff.fr - Site : http://ain.fff.fr 

INFORMATIONS 

ASSEMBLEE GENERALE DE DEBUT DE SAISON 

 

L’Assemblée générale de début de saison aura lieu le vendredi soir 25 Octobre 2024 à 

18 h 30 à la Salle des Fêtes de Viriat. 

 

Conformément à l’article 12.5.2 des statuts du District de l’Ain, les clubs ou commissions 

de District souhaitant présenter : 

- des vœux devront les transmettre au siège du District pour le Mercredi 25 Septembre 

2024 inclus par voie électronique ou postale (date de la poste faisant foi). 

- des question(s) diverse(s) : avant le 25  Septembre 2024 inclus. 

AVIS AUX CLUBS 

Merci de communiquer au District les adresses des nouvelles boites 

mails sur lesquelles vous souhaitez recevoir les informations, si elles ont 

changé depuis la saison dernière. 

La permanence sportive est tenue à partir du vendredi 16 H 00. 

La permanence du week-end du 6 au 8 Septembre 2024 est assurée 

par : 

M. Jacques CONTET au 06.68.44.06.97 
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Présents : Grégory BESSET, Sylvain FEYEUX, Baptiste PIQUET, Tarik TEKBICAK 
Assiste :  
Excusés : Olivier GUICHERD, Anthony STADELMANN, Céline MEILHEURAT, Christophe SABIN, Hamid 
Touzani, Antony TARTARIN, Jean Noel TARTARIN 
Absents : Guillaume STRIPPOLI,  

 
Un compte rendu de la réunion du Comité Directeur qui a eu lieu ce lundi est fait. La CDA évoque son 
inquiétude quant au faible nombre de licences arbitres validées jusqu’à présent. Actuellement les 
désignateurs n’ont que 88 arbitres susceptibles de pouvoir officier. En outre pour ce premier week-
end tous les matchs ne pourront être couverts. La CDA demande aux retardataires d’accélérer leur 
demande pour rejoindre les rangs, et espère surtout compter sur l’indulgence des clubs. 

 
La CDA rappelle que la réunion de rentrée des arbitres aura lieu le 14 septembre à St Martin du Mont 
et aussi les règles suivantes :  
 

Absence non excusée : - 10 pts. 
Absence excusée non justifiée : - 8 pts. 
Absence excusée justifiée : - 2 pts 
 

De plus la Commission Départementale des Arbitres de l’Ain vous rappelle qu’en cas de non-exécution 
du test physique, ou abandon, disqualification, ne pourront doubler ni officier sur leur catégorie avant 
d’avoir pu exécuter et valider votre rattrapage qui aura lieu courant janvier 2025. 
 
La CDA étudie les demandes de récusation d’arbitres par les clubs, à ce jour, seuls 7 clubs ont fait des 
demandes officielles de récusation : Valserhône, Curtafond Confrançon, Jassans Riottier, ESB Marboz, 
O. Buyatin, Bourg Sud, ASTT Oyonnax.  
 
La CDA a déjà communiqué avec ces clubs concernant leur demande, il n’y aura donc pas d’autre retour 
de la part de la CDA sauf en cas de refus de ces récusations (chaque refus sera motivé). 
 
La CDA rappelle à tous les autres clubs que la date limite pour faire une demande de récusation 
d’arbitre est celle du début des championnats soit le 7 septembre, au-delà de cette échéance 
AUCUNE demande de récusation ne sera étudiée.  
 
La CDA étudie enfin les courriers, certificats médicaux et demandes des arbitres :  
 
➔S. Feyeux pour indisponibilité médical jusqu’au 15/10/2024 
➔F. Chavernoz votre courrier de justificatif d’absence pour le 14/09/24 bien reçu 
➔E. Parrenin votre courrier de justificatif d’absence pour le 14/09/24 bien reçu 
➔S. Payet votre courrier de justificatif d’absence pour le 14/09/24 bien reçu 
➔Y. Lozachmeur votre courrier de justificatif d’absence pour le 14/09/24 bien reçu 
➔R. Tatli courrier annonçant sa demande de prise d’une année sabbatique 
➔F. Fleury courrier annonçant pouvoir doubler à partir du mois de novembre 
➔Y. Altan courrier annonçant pouvoir arbitrer les dimanches ainsi que les samedis 
➔B. Plasson, courrier de remerciements au club de Guéreins pour son accueil 
➔S. Kadriu, courrier d’excuses pour une indisponibilité tardive 
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 
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Courrier club : 
 

• FC Priay demande d’examiner une inscription d’arbitre pour un jeune volontaire. Après étude, 

la CDA constate que cette personne a moins de treize ans et ne peut être éligible avant ses 14 

ans. 

 
La CDA rappelle aux arbitres et aux clubs que toute demande doit s’effectuer par mail officiel adressé 
au district à l’attention de la CDA.  
 
Prochaine réunion mardi 10 septembre à 18h au district.  
 
 
 
Le président de la CDA      Le secrétaire 
Grégory BESSET       Sylvain FEYEUX 
 
 
 
 

 

RENTREE DES ARBITRES 2024/2025 

 

L’ensemble des informations a été communiqué aux arbitres par mail pour la rentrée des arbitres qui 
aura lieu le samedi 14 Septembre 2024 sur le site de St Martin du Mont pour l’ensemble des 
officiels. 
 
Tout arbitre absent doit absolument envoyer un justificatif officiel avant le 10 SEPTEMBRE 2024. 
 

FORMATION INITIALE ARBITRAGE 
 
 

Comme chaque saison, la Commission Départementale en Arbitrage organisera des 
formations initiales en arbitrage sur la saison 2024-2025  
 
La première aura lieu au District de l’Ain de Football : (participation aux 3 jours de Formation 
obligatoire) 

• Samedi 19 Octobre 2024 (8h00 - 18h00 maximum) 
• Dimanche 20 Octobre 2024 (8h00 - 18h00 maximum) 
• Samedi 26 Octobre 2024 ou Dimanche 27 Octobre 2024 (8h00 - 18h00 maximum) 

 
Lien inscription : Formation Initiale d'Arbitre (fff.fr) 
 

FORMATION ARBITRE SEMI-OFFICIEL 
 
 

Comme chaque saison, la Commission Départementale en Arbitrage organisera des 
formations arbitres semi-officielles en début de saison 2024-2025  
 

• Jeudi 29 AOUT 2024 à 19h00 à CHALAMONT – CLUB ACCUEIL : CENTRE 
DOMBES 

• Lundi 09 SEPTEMBRE 2024 à 19h00 à ST DIDIER SUR CHALARONNE – CLUB 
ACCUEIL : ESVS THOISSEY 

https://maformation.fff.fr/formation/59-formation-initiale-d-arbitre.html
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• Samedi 21 SEPTEMBRE 2024 à 09h30 à FOISSIAT – CLUB ACCUEIL : ES 
FOISSIAT ETREZ 

• Samedi 28 SEPTEMBRE 2024 à 10h00 à OYONNAX (COMPLEXE SPORTIF DE 
VEYZIAT 1- 400 ROUTE DEPARTEMENTALE - 01100 OYONNAX) – CLUB 
ACCUEIL : ASTT OYONNAX 

 
Nous rappelons que pour participer à celles-ci, il faudra que chaque personne présente soit 
majeure, licenciée à la Fédération Française de Football sur la saison 2024/2025. Une 
photo d’identité est aussi requise afin d’effectuer la carte de semi-officiel 
 
Pour ceux ayant effectué la formation sur une des saisons précédentes, nous vous rappelons 
que celle-ci est valable 6 ans et qu’il faut aussi avoir une licence FFF sur la saison en cours 
(2024-2025) pour occuper la fonction d’arbitre semi-officiel. Voici la liste des personnes 
formées et ayant une date d’échéance qui arrive sur la fin d’année 2024, donc qui devront 
venir effectuer un recyclage (sous réserve que celui-ci n’ait pas été fait) :  
 

NOM PRENOM 
CLUB lors de la formation passée en 

2017 
Date 

formation 
Date 

Validité 

ASLAN Alperen ASTT Oyonnax 08/12/2018 08/12/2024 

BALDOVE Pierre-Emile Fc St Vulbas Plaine de l'Ain 03/10/2018 03/10/2024 

BARDET Pierre CS Viriat 29/09/2018 29/09/2024 

BEKAR Kenan ASTT Oyonnax 28/09/2018 28/09/2024 

BELLA Louis Bourg FO 08/12/2018 08/12/2024 

BOURCET Clément Plaine Revermont Foot 08/12/2018 08/12/2024 

BRAILLON Jean-Michel Fareins Saône Vallée 03/10/2018 03/10/2024 

BRISET Jacques Plaine Revermont Foot 08/12/2018 08/12/2024 

BROYER Jullian US Replonges 08/12/2018 08/12/2024 

BURDY  Pierre Plaine Revermont Foot 08/12/2018 08/12/2024 

BUSSAT Karine OL Buyatin 03/10/2018 03/10/2024 

CANTIN Martial Plaine Revermont Foot 08/12/2018 08/12/2024 

CARRY Didier ST Etienne sur Reyssouze 19/09/2018 19/09/2024 

CETIN Mustafa ASTT Oyonnax 08/12/2018 08/12/2024 

CHEVALIER Michel CS Chevroux 19/09/2018 19/09/2024 

CHEVAUCHET Mickael ST Etienne sur Reyssouze 19/09/2018 19/09/2024 

CUMEN Ismail ASTT Oyonnax 08/12/2018 08/12/2024 

CURVEUR Pierre CS Chevroux 19/09/2018 19/09/2024 

DJAARIRI Rachid Plastics Vallée FC 28/09/2018 28/09/2024 

DOS REIS Paolo AS Montréal la Cluse 28/09/2018 28/09/2024 

DUC Didier FC Veyle Saône 03/10/2018 03/10/2024 

DURAFOUR Thomas ESB Marboz 19/09/2018 19/09/2024 

FELIX Eugénie Plaine Revermont Foot 08/12/2018 08/12/2024 

GACHOT Nicolas FC Bressans 08/12/2018 08/12/2024 

GAILLARDON Sébastien FC Nurieux 28/09/2018 28/09/2024 

GALHOFA Rui E ST Martin CV 28/09/2018 28/09/2024 

GARNIER Vincent OL Buyatin 03/10/2018 03/10/2024 

GENEVEY Florent FC Nurieux 28/09/2018 28/09/2024 

GREMERET Stéphane AS Montmerle 29/09/2018 29/09/2024 

GUEDRA Kévin US Izernore 28/09/2018 28/09/2024 

GUILLEMIN Guillaume US Feillens 19/09/2018 19/09/2024 

GUYOT Frédéric O. Sud Revermont 01 29/09/2018 29/09/2024 

HERBRETEAU Vincent FC Bressans 08/12/2018 08/12/2024 

JACQUET  Pascal O. Sud Revermont 01 29/09/2018 29/09/2024 
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JIMENEZ  Yustin CS Viriat 08/12/2018 08/12/2024 

KECH  Lucie Plaine Revermont Foot 08/12/2018 08/12/2024 

KOSKER Ahmet ASTT Oyonnax 08/12/2018 08/12/2024 

LACROIX Nicolas CS Viriat 08/12/2018 08/12/2024 

LANDAIS Yann US Dombes 03/10/2018 03/10/2024 

LE MOING Eric FC Veyle Saône 08/12/2018 08/12/2024 

LEROUX Franck US Dombes 03/10/2018 03/10/2024 

LIEVRE Marc FC Bords de l'Ain 03/10/2018 03/10/2024 

LOUSSERT Jérome OL Buyatin 03/10/2018 03/10/2024 

MARGUIN Yoan CS Chevroux 19/09/2018 19/09/2024 

MARTINEZ Clément Fc St Maurice de Gourdans 03/10/2018 03/10/2024 

MAYENSON Gilles O. St Denis les Bourg 29/09/2018 29/09/2024 

MAYER Eric ESB Marboz 19/09/2018 19/09/2024 

MAYNARD Nathan AS Montmerle 29/09/2018 29/09/2024 

MAZUIR Jérome ST Denis Ambutrix FC 08/12/2018 08/12/2024 

MITAUX Franck US Izernore 28/09/2018 28/09/2024 

MONINOT Claude ESB Marboz 19/09/2018 19/09/2024 

MOREL  Alain CS Chevroux 19/09/2018 19/09/2024 

NUGIER Patrick CS Viriat 08/12/2018 08/12/2024 

PANI Laurent CS Viriat 29/09/2018 29/09/2024 

PECHOUX Elsa US Izernore 28/09/2018 28/09/2024 

PERRAULT Yann AS Montmerle 29/09/2018 29/09/2024 

PERRODIN Jérome US Izernore 28/09/2018 28/09/2024 

PETTINI Michel O. Sud Revermont 01 29/09/2018 29/09/2024 

PHILIPPON Pierre Fareins Saône Vallée 03/10/2018 03/10/2024 

POLLY Gérard ST Denis Ambutrix FC 08/12/2018 08/12/2024 

PRIETO Claude CS Viriat 08/12/2018 08/12/2024 

RAVASSARD David CS Viriat 29/09/2018 29/09/2024 

REVEYRON Claude CS Belley 03/10/2018 03/10/2024 

REYES BOBILLO Nicolas E ST Martin CV 28/09/2018 28/09/2024 

REYNAUD Philippe AS Montmerle 29/09/2018 29/09/2024 

RICOL Sébastien FC Bressans 08/12/2018 08/12/2024 

RIGAUD Aurélien CS Chevroux 19/09/2018 19/09/2024 

RIGAUDIER Michel CS Viriat 08/12/2018 08/12/2024 

ROMAND Jimmy ST Denis Ambutrix FC 08/12/2018 08/12/2024 

ROUJON Hubert CS Viriat 08/12/2018 08/12/2024 

SACQUARD Jordan E ST Martin CV 28/09/2018 28/09/2024 

SANCHES  Claude US Izernore 28/09/2018 28/09/2024 

SCOGNAMIGLIO Thomas AS Montmerle 29/09/2018 29/09/2024 

SINARDET Willy CS Viriat 08/12/2018 08/12/2024 

SOUNY Alain FC Nurieux 28/09/2018 28/09/2024 

TARRIT Christophe AS Montmerle 29/09/2018 29/09/2024 

TEIXEIRA Fabien US Feillens 19/09/2018 19/09/2024 

TIRAND Jocelyn ESB Marboz 19/09/2018 19/09/2024 

VILLOD Sébastien Plaine Revermont Foot 08/12/2018 08/12/2024 

YILDIRIM Can ASTT Oyonnax 28/09/2018 28/09/2024 

ZANARDI Didier US Izernore 28/09/2018 28/09/2024 
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Réunion du 03/09/2024 

 
Courriers : 

- De l’ASCLAE : réponse faite. 
- De Mme JACQUEMARD concernant la licence de son fils : transmis à la Ligue. 

 
ERRATUM, il fallait lire : 
U15 (et non pas U18) 
. Izernore Nurieux et Montréal (équipe 1) 
Club responsable : Izernore Nurieux  
Nom de l’entente : Ent. Izernore N. Montréal 
 
 
 
SENIORS 
. Vaux en Bugey et St Denis Ambutrix Château Gaillard (équipe 3) 
Club responsable : Vaux en Bugey 
Nom de l’entente : Ent.  
 
SENIORS F 
. Foot Trois Rivières et Belleville Football Beaujolais et Mont Brouilly et Reneins Vauxonne (équipe 1) 
Club responsable : Foot Trois Rivières 
Nom de l’entente : Ent. Foot 3R - PFSB 
 
 
U13 
. Marboz et Cormoz St Nizier (équipe 3) 
Club responsable : Marboz 
Nom de l’entente : Ent. Marboz Cormoz 
 
. Culoz Grand Colombier et Chautagne (équipe 2) 
Club responsable : Culoz Grand Colombier 
Nom de l’entente : Ent. Culoz Chautagne 
 
U11 
. Marboz et Cormoz St Nizier (équipe 4) 
Club responsable : Marboz 
Nom de l’entente : Ent. Marboz Cormoz 
 
. Fareins Saône Vallée et Foot Trois Rivières (équipe 4) 
Club responsable : Fareins Saône Vallée 
Nom de l’entente : Ent. Fareins SV 3R 
 
 

Le président, 
Maurice DELIANCE 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
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Réunion du mardi 03 septembre 2024 
 
Pour les modifications de rencontres vous devez utiliser « Footclubs » ou le document 
« modification d’une rencontre » en ligne sur le site du district, ces documents doivent 
parvenir le lundi qui précède la rencontre, la commission sportive se réunissant le mardi. 
 
 
Dernier jour pour confirmer vos engagements via « footclubs » pour la D5. 
Rappel vous devez, pour ceux qui sont pré-engagés, donner votre avis club - Accord ou refus – 
certains ont mis des desideratas mais l’avis club est non renseigné ! ou vous pouvez créer votre 
équipe et l’engagée. Si problème envoyer un e-mail au district pour lundi 9 septembre. 
 
 
 
      Eric CANARD, Grégory BESSET, Jacques CONTET. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SPORTIVE SENIORS 
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Réunion du 03 Septembre 2024 

 
Premier tour coupe Emile Faivre et René TREMBLAY dimanche 15 septembre. 

Tirage sur le site du district 
 

Coupe Emile FAIVRE     Coupe René TREMBLAY 
Equipes exemptes au Tour 1 : 

- Attignat As 1    - Bagé As 2 

- Co Plateau 1    - Bourg Fo 1 

- Culoz Grd Colombier Us 1  - Chatillon La Palud Csj 1 

- Côt. Luénaz Fc 1    - Chevroux Cs 1 

- Centre Dombes Foot 1   - Montluel Fc 1 

- Ambérieu Fc 1    - Oyonnax Asp 1 

- Foissiat Etrez Es 1    - Bourg Sud 4 

- Guéreins Genouilleux As 1  - Culoz Grd Colombier Us 2 

- Hautecourt Romanèche As 1  - Côt. luénaz Fc 2 

- Jassans Frans Foot 1   - Le Mas Rillier Fc 2 

- Isernore Nurieux As 1   - St Martin Mont Esr 3 

- Manziat Fc 1    - Replonges Us 3 

- Ol. St Denis les Bourg 1   - Curtafond Confrançon Fc 2 

- Ol. Sud Revermont01 1 

- Oyonnax Att 1 

- Plaine de l’Ain Us 1 

- Plaine Revermont Foot 1 

- Replonges Us 1 

- St Martin Mcv 1 

- Thoissey Esvs 1 

- Valserhône Foot 1 

- Arbent Marchon Us 1 

- Curtafond Confrançon Fc 1 

- Foot Trois Rivières 
 

 
 
 

Eric CANARD, Grégory BESSET, Jacques CONTET. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION COUPES 
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La réunion de rentrée pour les U18 et U15 a eu lieu le samedi 24 août 2024 à 10h00. 
 
Merci au club Entente Sportive Revermontoise et la Municipalité de ST MARTIN du MONT de 
nous avoir reçu. 
 
Présents :  

-    39 clubs = 59 personnes 
-  7 membres du district (salariés et membres de commission) 
-  6 personnes du club local. 
-  1 club excusé. 

 
 
Tous les vœux formulés lors de la réunion de rentrée ou par e.mail n’ont pu être réalisés. 

 

Les calendriers sont sur le site, merci de vérifier et de faire parvenir vos remarques à la 

commission sportive au plus tôt. 

 

 

 

 

                             Jacques CONTET 

 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 



FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 7 du 05 Septembre 2024 
 

 

COMMISSION TECHNIQUE JEUNES 

      04.74.22.87.81  

PLAN DE PERFORMANCE FEDERAL 
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FORMATIONS DE CADRES 

 
 

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES 
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Présents : Patrick Teppe – Pierre Benoit  
 
Merci aux clubs de Veyziat, Chatillon la Palud, Foissiat, Culoz, Miribel et Replonges pour les réunions 
« j’accompagne ». 
 

Rappel important et urgent aux clubs : 

Pensez à mettre à jour les coordonnées de vos éducateurs sur footclub où envoyez un mail à 

district@ain.fff.fr + footanimation@ain.fff.fr  

Info destinée aux clubs : 

A compter de cette saison, seule l’adresse de messagerie footanimation@ain.fff.fr sera utilisée pour 

les échanges concernant le foot réduit (U7 à U13).  

Les messages devront donc être envoyés uniquement à cette adresse, avec copie à district@ain.fff.fr. 

Cette boîte mail spécifique sera consultée en priorité les mardis après-midis, jour de réunion de notre 

Commission. Cela signifie que les messages envoyés les jours suivants, à la veille des plateaux ou 

rencontres, ne seront pas traités sauf cas d’urgence (ex : terrains impraticables). 

C’est aussi à cette adresse que vous devrez transmettre les documents habituels : feuille de plateau… 

Par ailleurs, nous vous demandons de compléter la rubrique « Educateurs » au plus tôt dans Footclubs. 

Il est obligatoire de désigner au moins un éducateur par catégorie, y compris en foot réduit. 

Merci par avance de votre compréhension. Nous vous laissons transférer ce message à tous les 

éducateurs concernés. 

Quelques dates à retenir pour le début de saison 2024 - 2025 

 

Début des différents Plateaux : 
 
 

U13 : 1er tour du Festival Pitch le 19 Octobre 2024 

            1ère journée de championnat le 14 Septembre 2024 

            2 Phases cette saison 

 

 U11 : 1ère journée de championnat le 14 Septembre 2024 

 

 U9 : Journée d’accueil U9 le 14 Septembre 2024 

         3 lieux : Ceyzériat, Bâgé et Meximieux 

         1er Plateau le 21 Septembre 2024 

 

 U7 : 1er Plateau le 21 Septembre 2024 

COMMISSION FOOT REDUIT 

Téléphone : 04 74 22 87 86 

mailto:district@ain.fff.fr
mailto:footanimation@ain.fff.fr
mailto:district@ain.fff.fr
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Les formations des poules se feront cette semaine. 
 
Pensez à mettre à jour les coordonnées de vos éducateurs sur footclub où envoyez un mail à 

district@ain.fff.fr + footanimation@ain.fff.fr  

 
 
 
 
 
Les plateaux sont en cours d’élaborations. 
 
Pensez à mettre à jour les coordonnées de vos éducateurs sur footclub où envoyez un mail à 

district@ain.fff.fr + footanimation@ain.fff.fr  

  
  
 
 
 
Les plateaux sont en cours d’élaborations. 
 
Pensez à mettre à jour les coordonnées de vos éducateurs sur footclub où envoyez un mail à 

district@ain.fff.fr + footanimation@ain.fff.fr  

 
 
 
 
 
Début des plateaux le 21 septembre  
 
Pensez à mettre à jour les coordonnées de vos éducateurs sur footclub où envoyez un mail à 

district@ain.fff.fr + footanimation@ain.fff.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U11 
 

U13 

U9 
 

U7 
 

mailto:district@ain.fff.fr
mailto:footanimation@ain.fff.fr
mailto:district@ain.fff.fr
mailto:footanimation@ain.fff.fr
mailto:district@ain.fff.fr
mailto:footanimation@ain.fff.fr
mailto:district@ain.fff.fr
mailto:footanimation@ain.fff.fr
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Informations préliminaires pour les classements 
 

Les présents classements proposés par la ligue (CRTIS), deviendront effectifs qu’au retour de 

l’accord de la fédération (CFTIS) après vérification et confirmation. 

La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main 

courante, buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage…) pour une distance 

minimum de 2,50 m (article 3.3 des règlements fédéraux en vigueur à ce jour) 
 

Demande d’Avis Préalable installation 

• Demande de la commune de Poncin pour le passage en LED de l’éclairage du terrain existant – 

demande transmise à la ligue. 
 

Demande de NNI pour des demandes de classement à effectuer en septembre 2024 

• Gymnase Gabriel Voisin et Cosec Voisin de la ville de Bourg en Bresse pour la pratique de 

futsal  
 

Vérification à la suite de la fin de travaux ayant fait l’objet d’une demande de subvention FAFA 

• Néant 
 

Vérifications initiales ou décennales des installations 

• Néant 
 

Vérifications initiales ou bisannuelles (iodures métalliques) ou quadri annuelles (LED) des éclairages 

• Néant 

 

Installations ayant des non-conformités majeures à lever avant le 30 septembre 2024 

• Stade municipal de Mézériat 1 -modifications en cours par le propriétaire de l’installation 

• Stade Henri Rigollet de Jayat – rendez -vous pris avec le propriétaire de l’installation pour 

regarder les travaux à entreprendre. 

Programmations à compter du 30 août 2024 

• Stade Orindis 2 NNI 012650102 de Montréal-la Cluse 

• Stade municipal NNI 011380101 de Culoz 

• Stade du Fresne NNI 012940101 de Peyrieu 

• Stades des Brotteaux 1 et 2 NNI 014500101 et 014500102 de Villieu Loyes Mollon 

• Eclairage du complexe sportif Fétan 1 de Trévoux NNI 0142700101 

• Eclairage du stade municipal Joseph Lopez 1 d’Ambronay NNI 010070101 

• Eclairage du stade municipal de Saint Etienne sur Chalaronne NNI 013510101 

 

Pour la CDTIS : JF JANNET

 

COMMISSIONS des TERRAINS et 

INSTALLATIONS SPORTIVES 
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Le Football Club de Chaneins s’agrandit et recherche à étoffer son staff sénior avec : 

- 1 Coach Adjoint pour l’équipe 1 (D4) 
- 1 Coach Principal pour l’équipe 2 (D5) 
- 1 Arbitre de touche régulier pour l’équipe 2 

 
Merci d’envoyer vos candidatures par mail à footballclubisn@gmail.com ou par téléphone 
au 06.23.84.46.44 
 

*-*-*-*-*-* 
 

LES CLUBS RECHERCHENT 

mailto:footballclubisn@gmail.com

